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Province de Québec
M unicipatité de Salnt- Ferréo[-les-Neiges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU coNsEIL DE LA MUNIcIPALITÉ
DE SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES oÉLIBÉRATIoNS,
L'HOTEL DE VILLE, 33, RUE DE L'ÉGLISE, LE 9 MARS 2020, i\ ].gHOO, SOUS LA
PRÉSIDENCE DE MADAME PARISE CORMIER, MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Louise Thouin, Mélanie Royer-Couture, Parlse Cormler et
Suzanne Demers et messieurs Denls Roy, Magetla Trembtay et Réjean Morency.

lnvlté : Monsieur François Drouin, directeur généra[.

Secréta ire d'assem btée : Monsieu r M a rtln Leith, secréta lre-trésorier.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assembtée est
déctarée régulièrement constltuée par [a présldente.

l[ est proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résolu ;

Que les consellters municipaux acceptent l'avis de convocation, tel que rédigé.

lI est proposé par madame Loulse Thouin et unanimement résotu ;

Que les conseltters municipaux accordent [e contrat pour l'épandage de ['abat-
poussière (chlorure de catcium tiquide) pour ['année 2020 à [a firme Somavrac c.c.,
pour un coût de 0,3865 $ [e li.tre (ptus taxes) pour une quanti.té de 46 000 titres.

ltest proposé par monsieur Magella Trembtay et unanimement résolu ;

Que les conseitlers municipaux accordent [e mandat pour les servlces professionnets
d'amétioration de contrôte et de La té|.émétrie du système d'eau potabte à [a firme
Automatisation JRT lnc. pour un montant de 63 725 $ plus taxes.

llest proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu ;

Que [es conseitlers munlclpaux accordent [e mandat pour les services professionnets
d'abattage d'arbres à l'écocentre à l'endroit prévu de [a nouvetle ptate-forme de
concassage à [a firme Groupement Forestier de Québec-Montmorency lnc. suivant [a
soumission déposée pour un montant maximum de 12 000 $ plus taxes. Le montant
est payabte à partir du fonds de routement et remboursabte sur dlx ans.

lI est proposé par madame Louise Thouln et unanimement résolu ;

Que [a Municipalité inscrlve madame Suzanne Demers, conselttère, à une journée de
conférences et d'ate[iers pratlques sur [e verdlssement et l'embettissement horticole
du territoire munlcipaI organlsée par les Fteurons du Québec quI aura lieu [e 17 avril
2020 à Sainte-Foy pour un montant de 172,46 $ (taxes inctuses).

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au
règtement sur les plans d'[mptantation et d'lntégration archltecturale;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectifs et les critères du règlement sur
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les PllA;

Attendu que des ptans ont été dépos(rs;

Attendu qu'une liste de matérlaux et <:outeurs a été déposée;

Attendu que les demandes respectert les dispositions du règlement de zonage #L5-
674;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanisme a soumis, [e 3 mars 2020, des
recommandations favorables à ces demandes de permls.

En conséquence :

l[ est proposé par madame Métanie Royer-Couture et unanimement résotu ;

Que les consellters munlcipaux acceptent les recommandations du comité consultatif
d'urbanisme d'accorder un permls de construction pour les projets suivants :

Ty¡re de demande

Agrandissement de [a résidence
unifamitiale isotée

Constru<:tlon d'une résidence
unifamitiale iso[ée

Constru<:tlon d'une résidence
unifamitiale isolée

Des conditions particutières sont exigries pour les permis suivants

l-66, rue de [a Butte : [e bâliment ne soit pas agrandl à même [a terrasse
projetée (pas de construction l)our fermer [a terrasse).

Attendu [a demande de permis pour Ir construction d'une résidence unlfamiliale isolée
située au 159, rue de Coubertin;

Attendu que [a zone H3-].31- est soumise à l'application du règlement sur les PllA;

Attendu que des plans ont été déposé's;

Attendu qu'une liste de matériaux et <ouleurs a été déposée;

Attendu que [a demande n'est pas conforme aux normes appticabtes quant à [a

largeur de [a façade du bâtlment;

Attendu que [a demande ne rencontrc pas les objectifs et critères du règtement sur les
PIIA;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanisme a soumis, te 3 mars 2020, une
recommandation défavorable à cette rlemande de permis.

En conséquence :

llest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résolu ;

a
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Que les conseltlers munlclpaux refusent [a demande d'un permis de constructlon d'une
résldence unifamitiate isolée située au ].59, rue de Coubertin.
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de dérogation mineure visant à permettre au l-59, rue de Coubertln, [a constructlon
d'un bâtiment unifamil.iaI isoté d'une [argeur de 7,4 mètres ators que [e règlement de
zonage #L5-674 prescrit à l'annexe J que [a largeur minimale exigée est de 8,0 mètres.

Deux (2) personnes étaient présentes.
Aucun commentaire n'est adressé au conseil municlpat.

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à permettre au ].59, rue de
Coubertin, [a construction d'un bâtiment unifamitial isolé d'une largeur de 7,4 mètres
alors que [e règlement de zonage #L5-674 prescrit à l'annexe J que [a largeur
minlmale exigée est de 8,0 mètres;

Attendu l'absence de préjudice pour [e demandeur;

Attendu qu'i[ y a possibil.ité de modifier [e bâtiment projeté afln que sa largeur solt
conforme;

Attendu qu'i[ est souhaitable que [e bâtiment projeté respecte les normes appticabtes
d'autant qu'itest situé sur un lot conforme, sans contralnte naturetle;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanisme a soumis, [e 3 mars 2020, une
recommandation défavorabte à cette demande de dérogation mineure.

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que les conseilters municlpaux refusent [a demande de dérogation mlneure au ].59,
rue de Coubertln, pour [a constructlon d'un bâtiment unifamilial isoté d'une largeur de
7,4 mètres ators que [e règtement de zonage #L5-674 prescrit à l'annexe J que [a

largeur minimale exigée est de 8,0 mètres.

Attendu [a demande de permls pour [a construction d'une résidence unlfamitiate isotée
située au l-59, rue de Coubertin;

Attendu que [a zone H3-].31- est soumise à l'apptication du règtement sur les PllA;

Attendu que des ptans ont été déposés;

Attendu qu'une liste de matériaux et couleurs a été déposée;

Attendu que [a demande rencontre les objectifs et critères du règlement sur les PllA;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanisme a soumls, [e 6 mars 2020, une
recommandation favorabte à cette demande de permis.

En conséquence :

l[ est proposé par madame Suzanne Demers et unanlmement résotu ;

Que les conseillers municipaux acceptent [a recommandation du comité consuttatif
d'urbanlsme d'accorder un permls de construction pour [a construction d'une
résldence unifamlllate lsolée située au ]-59, rue de Coubertin.

La pérlode de questions débute à 19h05 et se termine à 19h06.

Levée de [a séance à 1-9 heures 06.
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